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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE
ET DE LA SOLIDARITÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3106

Convention collective nationale

IDCC : 18. − INDUSTRIE TEXTILE

AVENANT NO 43 DU 20 OCTOBRE 2008
RELATIF AUX SALAIRES DES INGÉNIEURS ET CADRES

NOR : ASET0851303M
IDCC : 18

Les barèmes de rémunérations minima mensuelles garanties concernant les
ingénieurs et cadres confirmés figurent en annexe. Les dates et conditions
d’application sont les mêmes que celles retenues pour l’application de l’ave-
nant « Ouvriers ».

Fait à Paris, le 20 octobre 2008.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
Union des industries textiles.

Syndicats de salariés :
Fédération générale des cuirs, textiles, habillement FO ;

Fédération des services CFDT ;

Fédération chimie, mines, textiles, énergie (CMTE) CFTC.
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A N N E X E

Barème des rémunérations minimales mensuelles garanties
au 1er novembre 2008

(En euros.)

POSITION COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MINIMALE
mensuelle

A. – Débutants 300 1 639
330 1 764
360 1 893

B. – Ingénieurs
et cadres confirmés

400 2 063
450 2 308
500 2 571
550 2 826
600 3 082
650 3 337

Position supérieure (800) 4 105


